
Un salarié peut-il refuser une clause restreignant sa liberté
d'expression professionnelle ?

Réponse courte

Un salarié peut refuser une clause restreignant sa liberté d'expression professionnelle, que ce soit lors de la

signature initiale du contrat ou lors d'une modification en cours d'exécution. L'insertion d'une telle clause nécessite

l'accord exprès et libre du salarié, et l'employeur ne peut l'imposer unilatéralement dans le contrat de travail.

Le refus du salarié ne constitue pas en soi une faute disciplinaire, mais il peut, dans certains cas, justifier la rupture

du contrat si l'employeur démontre l'absolue nécessité de la restriction. Toute clause de ce type doit être justifiée,

proportionnée et respecter les droits fondamentaux du salarié, sous le contrôle des juridictions luxembourgeoises. La

clause doit être justifiée par la nature de la tâche et proportionnée au but poursuivi (article L.121-6). La charge de la

preuve de la légitimité incombe à l'employeur. Il est conseillé de documenter toute négociation contractuelle.

Définition

Une clause restreignant la liberté d'expression professionnelle est une stipulation contractuelle par laquelle

l'employeur limite la capacité du salarié à exprimer des opinions ou à communiquer des informations en lien avec

son activité professionnelle. Cette clause vise à protéger des intérêts légitimes de l'entreprise, tels que la

confidentialité, la réputation ou la sécurité des données. Elle se distingue de la clause de non-concurrence, qui

porte spécifiquement sur la non-divulgation d'informations précises, et doit être interprétée à la lumière du droit

fondamental à la liberté d'expression reconnu à tout salarié.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la liberté d'expression du salarié est protégée par l'article 11 de la Constitution et par le principe

général d'égalité de traitement (article L.241-1 du Code du travail.
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Condition Description

Précision 241-1 du Code du travail).

Proportionnalité

Toutefois, cette liberté peut être limitée par des clauses contractuelles, à condition que ces

restrictions soient justifiées par la nature de la tâche à accomplir et proportionnées au but

poursuivi (article L.

Précision 121-6 du Code du travail).

Protection

Une clause restreignant la liberté d'expression ne peut être imposée que si elle répond à un

intérêt légitime de l'employeur, tel que la protection du secret des affaires, la préservation de la

réputation de l'entreprise ou la sécurité des personnes et des biens.

Précision
Toute restriction excessive ou injustifiée est susceptible d'être déclarée nulle par les juridictions

luxembourgeoises.

Modalités pratiques

L'insertion d'une clause restreignant la liberté d'expression dans le contrat de travail requiert l'accord exprès et libre

du salarié (article L.121-1 du Code du travail.

Aspect Détail

Procédure

Le salarié peut refuser la signature d'un contrat comportant une telle clause ou négocier ses termes

avant l'embauche. Si la clause est introduite en cours d'exécution du contrat, une modification

contractuelle formelle, acceptée par le salarié, est nécessaire (article L.121-4 du Code du travail). En

cas de refus, l'employeur ne peut imposer unilatéralement la clause, sauf à engager une procédure de

modification du contrat selon les règles du Code du travail. Un refus du salarié ne constitue pas en soi

une faute disciplinaire, mais peut, dans certains cas, justifier la rupture du contrat pour motif réel et

sérieux si l'employeur démontre l'absolue nécessité de la restriction. L'employeur doit également garantir

la traçabilité des échanges et l'encadrement humain lors de la négociation ou de la modification de la

clause.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de limiter la portée des clauses restreignant la liberté d'expression aux

informations strictement nécessaires à la protection des intérêts de l'entreprise. La clause doit être rédigée de

manière précise, indiquer les motifs justifiant la restriction et prévoir une durée et un champ d'application

proportionnés. Les salariés sont invités à examiner attentivement la portée de la clause avant signature et à

solliciter, le cas échéant, des précisions ou des aménagements. En cas de litige, la charge de la preuve de la

légitimité et de la proportionnalité de la restriction incombe à l'employeur. Les juridictions luxembourgeoises exercent

un contrôle strict sur la validité de ces clauses. Il est également conseillé de documenter toute négociation ou

modification contractuelle afin d'assurer la traçabilité et le respect des droits fondamentaux.
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Cadre juridique

Référence Objet

Constitution

luxembourgeoise
article 11 (liberté d'expression)

article L.121-1 liberté contractuelle et consentement du salarié

article L.121-4 modification du contrat de travail

article L.121-6 protection des droits fondamentaux et proportionnalité

article L.241-1 égalité de traitement

article 1134 force obligatoire des conventions

article 1135 effet des conventions

Jurisprudence nationale
contrôle de la proportionnalité et de la justification des restrictions à une liberté

fondamentale, interprétation restrictive des clauses limitatives.

La validité d'une clause restreignant la liberté d'expression professionnelle dépend de sa justification, de sa proportionnalité et de

l'accord exprès du salarié. Un refus motivé et argumenté ne peut donner lieu à sanction disciplinaire sans examen approfondi de la

nécessité de la restriction. L'employeur doit veiller à respecter l'égalité de traitement et à assurer la traçabilité des modifications

contractuelles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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